
 

Avec le soutien de la Direction générale de l’environnement du canton de Vaud (DGE-Forêt) et de la Chambre des Bois de l’Ouest Vaudois (CBOVd). 

 

Que signifie « soins à la jeune forêt » ? 
 
 

Les soins à la jeune forêt ont pour but de concentrer les forces de la nature sur les arbres les plus 
prometteurs. 
 
A l’heure des comptes forestiers souvent déficitaires (prix des bois bas et aides financières en 
baisse), l’objectif est d’investir uniquement dans des travaux ciblés sur les arbres destinés à former 
la forêt adulte. On parle alors de soins modérés à la jeune forêt ! 
 
Dès lors, il s’agit de laisser la nature œuvrer tout en veillant au mélange des essences d’arbres, à la 
stabilité (vitalité, résistance) et à la qualité des tiges. Le passage des bûcherons se fait ainsi plus 
discret… même si la sélection d’arbres prometteurs pour l’avenir est assurée. 

 
 


